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Qui suis-je ?

Je ne suis pas juriste, mais un amateur 
éclairé qui participe au développement de 
Wikipédia depuis 20 ans. Bâtir un site très 
consulté qui héberge des millions de textes 
et fichiers nécessite de connaître le droit 
d’auteur.

De plus, j’ai participé aux activités de 
lobbying de Wikimédia France dont une 
partie porte sur le droit d’auteur (liberté de 
panorama, droit à l’image des domaines 
nationaux, directive européenne sur le droit 
d’auteur…).

© David Peters, Lane Hartwell, Nohat, Paullusmagnus, CC-BY-SA-3.0

https://commons.wikimedia.org/wiki/File:10_sharing_book_cover_background.jpg


Objectifs

• Connaître les caractéristiques du droit 
d'auteur en France

• Connaître les différences entre licence 
libre et licence ouverte

• Identifier des types de documents 
pouvant se trouver sous licence libre

• Savoir déchiffrer les usages que permet 
une licence libre

• Savoir où trouver des contenus sous 
licence libre (articles, images, données)

© Lewis Wickes Hine, 1920, Power house mechanic working on steam pump, domaine public 

https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Lewis_Hine_Power_house_mechanic_working_on_steam_pump.jpg


Plan

• Le droit d’auteur en France

• Le domaine public

• Les exceptions au droit d’auteur

• Les licences libres et ouvertes

© Longleat Maze, Niki Odolphe, CC-BY-2.0
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Qu’est-ce que le 
droit d’auteur ?
Système destiné à protéger le créateur et sa création



Droit d’auteur

« Le droit d’auteur peut être 
considéré comme une exception au 
principe naturel de la libre circulation 
des œuvres et des connaissances »
─ Mélanie Dulong de Rosnay et Hervé Le 
Crosnier (dir.), Propriété intellectuelle, CNRS, 
2013

© Parisli72, Traînées lumineuses de la circulation automonbileà Tokyo, CC-BY-3.0

https://doi.org/10.4000/books.editionscnrs.19443
https://doi.org/10.4000/books.editionscnrs.19443
https://doi.org/10.4000/books.editionscnrs.19443
https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Tokyo_-_panoramio_-_parisli72.jpg


Propriété intellectuelle

Propriété 
intellectuelle

Propriété 
industrielle

Brevets Marques Dessins et 
modèles

Propriété 
littéraire et 
artistique

Droit 
d’auteur

Droit moral Droit 
patrimonial

Droits voisins
Droits des 
bases de 
données

Droits voisins des droits d’auteurs = droits des auxiliaires de la création (interprètes, producteurs de vidéos, TV)



Quelles sont les œuvres 
susceptibles d’être protégées 
par le droit d’auteur ?



Typologie d’œuvres de l’esprit
Le Code de propriété intellectuelle (CPI) ne définit pas l’œuvre de l’esprit, mais 
donne une liste indicative de types d’œuvres susceptibles d’être protégées par 
le droit d’auteur :
• Œuvres écrites : roman, écrit scientifique, article de presse, titre d’œuvres, 

slogan publicitaire, etc.
• Œuvres orales : discours, cours, plaidoirie, interview, etc.
• Œuvres visuelles : image, dessin, architecture, sculpture, etc.
• Œuvres du spectacle : musique, théâtre, danse, cirque, patinage artistique, 

art de rue, spectacle pyrotechnique, etc.

© « Mémoire fauve » est un titre sous droit d’auteur 

https://www.cabinet-arenaire.com/le-titre-dune-oeuvre-est-protegeable-par-le-droit-dauteur/


À quelles conditions une 
création peut-elle être protégée 
par le droit d’auteur ?



Conditions à réunir

Pas définie par la loi, mais les juges l’apprécient au cas par cas.

Une œuvre de l’esprit doit :
1. Résulter de l’activité créative de l’auteur ;
2. Avoir un caractère original (=porter l’empreinte de la 

personnalité de son auteur : faire des choix libres et créatifs 
pour traiter un sujet) ;

3. Prendre corps dans une forme.



Exemples de type d’œuvres non protégées

• Idée : les idées et principes abstraits sont dits « de libre parcours », c’est-à-
dire que nul ne peut les revendiquer.

• Formule mathématique
• Recette de cuisine : « si les recettes de cuisine peuvent être protégées dans 

leur expression littéraire, elles ne constituent pas en elles-mêmes une œuvre 
de l’esprit, qu’elles s’analysent en effet en une succession d’instructions, 
une méthode ; il s’agit d’un savoir-faire, lequel n’est pas protégeable »

• Formule de parfum : « la fragrance d’un parfum, qui procède de la simple 
mise en œuvre d’un savoir-faire ne constitue pas la création d’une forme 
d’expression pouvant bénéficier de la protection des œuvres de l’esprit par le 
droit d’auteur »

• Création non humaine : chants d’oiseaux, cris d’animaux, selfies d’animaux

https://www.village-justice.com/articles/protection-intellectuelle-des-recettes-cuisine,44697.html
https://www.village-justice.com/articles/Quelle-protection-pour-fragrance,18556.html


Les idées sont de libre parcours
Les simples idées ne sont pas protégeables, originales ou non.
• Christo n’a pas pu empêcher que d’autres emballent des arbres sur les 

Champs Elysées :
« [la loi française] ne protège que des créations d’objets déterminés […] et non pas 
un genre ou une famille de formes qui ne présentent entre elles des caractères 
communs que parce qu’elles correspondent toutes à un style ou un procédé 
découlant d’une idée, comme celle d’envelopper des objets. »

• Vol de travaux scientifiques ? À l’état d’idée, un sujet de recherche n’est 
pas protégé, par contre un manuscrit (papier ou numérique) est une 
fixation de l’œuvre, bien que non divulguée, donc protégeable par le 
droit d’auteur (sous réserve d’être reconnue comme originale).

https://www.useyourlaw.com/lemballage-de-larc-de-triomphe-est-il-une-oeuvre-de-lesprit/
https://www.lemonde.fr/campus/article/2022/01/25/les-plus-gros-mangent-les-petits-c-est-comme-ca-quand-des-encadrants-s-approprient-le-travail-des-jeunes-chercheurs_6110816_4401467.html


Selfies de singe
• En 2011, le macaque Naruto a réalisé des selfies à l’aide de 

l’appareil photo du photographe animalier David Slater.
• Les photos se retrouvent sur Wikimedia Commons en tant 

qu’œuvres dans le domaine public.
• Le photographe estime être l’auteur et demande le retrait, ce

qui lui a été refusé par l’hébergeur.
• L’association PETA porte plainte pour établir qu’un animal peut

bénéficier du droit d’auteur.
• En 2014, United States Copyright Office a statué que les 

œuvres créées par un non-humain ne sont pas protégeables
par le droit d'auteur.

• En 2018, la justice américaine rejette la plainte de PETA.
Pour en savoir plus :
https://fr.wikipedia.org/wiki/Selfies_de_singe

© Naruto, Autoportrait, domaine public

https://fr.wikipedia.org/wiki/Selfies_de_singe
https://commons.wikimedia.org/wiki/Category:Monkey_selfie


Exemples de créations jugées non originales
Voici quelques exemples de créations jugées non originales par les 
tribunaux :

• Photo d’une assiette de poisson : « aucune recherche esthétique et 
constituait une simple prestation de services techniques ne traduisant 
qu’un savoir-faire ».

• Photographies de bouquets de fleurs : « prises par un photographe 
faisant état d’un simple savoir-faire technique, non protégeable par le 
droit d’auteur, dès lors qu’elles sont dénuées de partis pris esthétiques 
et de choix arbitraires (absence de décor, de lumière ou mise en scène 
particulière) qui leur donneraient une apparence propre, leur 
permettant de porter chacune l’empreinte de la personnalité de leur 
auteur » ;

• Rencontres sportives : telles que les matchs de football ne sont pas 
considérés comme des créations intellectuelles qualifiables d’œuvres 
de l’esprit, car les matchs sont encadrés par des règles du jeu ne 
laissant pas de place pour une liberté créative au sens du droit d’auteur 
(par contre l’œuvre audiovisuelle, du fait des choix de prises de vue et 
des replays, peut être protégée) © Patrick Box, Assiette de gallinettes, domaine public

https://www.village-justice.com/articles/droit-auteur-photographes-assiette,12183.html
https://www.inscripta.fr/droit-dauteur/photographies-publicitaires-de-fleurs-et-droit-dauteur/
https://www.fredericlejeune.be/les-matchs-de-football-sont-ils-proteges-par-le-droit-dauteur/


Exemples de créations jugées non originales

• Chroniques d'un journaliste de presse.

• Traduction d’un texte scientifique (Classical and christian ideas of world harmony de Leo Spitzer) : « S’il apparaît, en 
l’espèce, que M. B. a procédé, dans son travail de traduction, à de multiples choix lexicaux, grammaticaux, 
documentaires et stylistiques, ce qui est attendu de tout traducteur, les choix qu’il revendique relèvent d’un savoir-
faire (ainsi, typiquement, les choix lexicaux ponctuels singuliers décrits supra) et témoignent de son érudition (prise 
en compte de l’histoire littéraire) et de sa parfaite connaissance du sujet traité, sans pour autant être le signe d’un 
effort créatif ou d’une démarche subjective qui seraient révélateurs de l’empreinte de sa personnalité ».

• Ouvrage de 300 pages sur le jeu de tarot : « Le fait pour Madame […] de soutenir que la forme de son livre […] aurait 
été différente s'il avait été rédigé par un autre auteur ne saurait en soi, sans spécifier ce qui constitue l'originalité de 
cet ouvrage, justifier le bénéfice de la protection au titre du droit d'auteur ».

• Transcription d'un manuscrit ancien : les tribunaux n’ont pas estimé que la paléographie repose sur des choix 
opérés par l’auteur et qui reflètent sa personnalité, mais résulte seulement de la mise en œuvre d’un savoir-faire 
technique afin de retranscrire le plus fidèlement possible le texte ancien.

Le droit d’auteur, c’est pas automatique

http://www.huffingtonpost.fr/olivier-roux/le-point-versus-morandini_b_2216534.html
https://www.village-justice.com/articles/traducteur-traducteur-traduction-droit-auteur,39640.html
https://www.actualitte.com/article/monde-edition/justice-une-auteure-depossedee-de-son-livre-par-manque-d-originalite/42493
https://ethiquedroit.hypotheses.org/1800


Titulaires du droit d’auteur



Titulaires du droit d’auteur
La qualité d’auteur appartient, sauf preuve contraire, à celui ou à ceux sous le nom de qui l’œuvre est 
divulguée.
Pluralités d’auteurs :
• Œuvre de collaboration : œuvre créée par plusieurs personnes (BD avec un scénariste et un 

dessinateur ; œuvre musicale avec un compositeur et un parolier)
• Œuvre composite : œuvre nouvelle à laquelle est incorporée une œuvre préexistante sans la 

collaboration de l’auteur de cette dernière
• Œuvre collective : œuvre créée sur l’initiative d’une personne physique ou morale, qui l’édite, la publie 

et la divulgue sous sa direction et son nom, et dans laquelle la contribution personnelle des divers 
auteurs se fond dans l’ensemble en vue duquel elle est conçue, sans qu’il soit possible d’attribuer à 
chacun d’eux un droit distinct sur l’ensemble réalisé 

• Œuvre anonyme ou pseudonyme : si l’auteur n’est réellement pas identifiable, l’auteur est représenté 
par son éditeur 

• Œuvre posthume : droit d’exploitation d’une œuvre posthume divulguée une fois que l’œuvre dans le 
domaine public, appartient au propriétaire physique de l’œuvre.

Le propriétaire d’une 
œuvre n’est pas le titulaire 
des droits d’auteur.



Agents publics
• Agents publics créant une œuvre dans l'exercice de leurs missions de service 

public conservent uniquement le droit de paternité, cédant à l’employeur les 
autres droits moraux et les droits patrimoniaux.

• L’exploitation commerciale requiert un contrat de cession de droits avec l’agent

• Enseignants-chercheurs : régime dérogatoire en ce qui concerne les droits 
sur les œuvres créées dans le cadre de leurs fonctions (cours, de ressources 
pédagogiques, d'articles scientifiques, de rapports).



Formalités pour protéger 
une œuvre ?



Aucune formalité
La protection du droit d’auteur est automatique et immédiate : 

• L’œuvre est protégée dès sa création.
• L’œuvre est considérée comme créée à partir du moment où elle est réalisée.
• Même les œuvres inachevées sont protégées. 

Pas besoin de :
• Dépôt ou enregistrement préalable.
• Publier ou mettre l’œuvre à disposition du public.
• Mentionner « Copyright », « tous droits réservés », ou d’utiliser le sigle ©.

Mais en cas de litige, il appartient à l’auteur de démontrer l’originalité de 
son œuvre.



Droits de l’auteur



Droits de l’auteur

Droit d’auteur

Droit moral

Droit à la 
paternité

Droit de 
divulgation

Droit au 
respect de 
l’intégrité

Droit de retrait 
/ repentir

Droit 
patrimonial

Droit de 
reproduction

Droit de 
représentation

Droit 
d’adaptation



Droits moraux
• droit de paternité : obligation de créditer l’auteur.
• droit au respect de l’intégrité : les modifications, traductions, adaptations, ne 

doivent pas porter atteinte à l’intégrité de l’œuvre.
• droit de divulgation : l’auteur détermine les conditions et le procédé de 

divulgation.
• droit de retrait ou de repentir : l’auteur peut décider de retirer son œuvre du 

circuit commercial ou de la modifier.



Caractéristiques des droits moraux
Selon le Code de la propriété intellectuelle, le droit moral est :
• inaliénable : l’auteur ne peut céder ses droits moraux ni y renoncer 

définitivement. Transmissible aux héritiers.
• perpétuel : ne s’éteint pas avec l’extinction des droits patrimoniaux.
• imprescriptible : ne se perd pas par le non-usage.
• insaisissable : seul l’artiste peut prendre la décision de diffuser son œuvre.



Droits patrimoniaux
Les droits patrimoniaux correspondent au droit d'exploitation de l'œuvre, 
lequel est composé de :
• son adaptation (adapter un livre au cinéma, traduction),
• sa reproduction de l’œuvre sur un support (reproduire d’une photo dans un 

article, faire une photocopie) 
• ou encore sa représentation (diffuser un film sur internet, pièce de théâtre).



Durée de protection 
des droits patrimoniaux

• Droits patrimoniaux limités dans le temps, afin de 
permettre au public d’utiliser librement et gratuitement 
les œuvres passé un certain délai.

• La durée de protection des droits patrimoniaux est en 
principe de 70 ans à compter du 1er janvier de l’année 
civile suivant le décès de l’auteur.

• À l’issue de ces 70 années, l’œuvre s’élève dans le 
domaine public et n’est plus protégée par le droit 
patrimonial.

• Délai conçu pour protéger l'auteur et les deux premières 
générations de ses descendants.

© Mark Ahsmann, CC-BY-SA-3.0

https://commons.wikimedia.org/wiki/File:20130612_Budapest_56.jpg


Cas particuliers
• œuvres collectives = œuvres créées par plusieurs auteurs à l’initiative et sous la direction d’une 

personne physique ou morale qui les publient : 70 ans après la publication de l’œuvre.
• œuvres de collaboration = œuvres à la création desquelles plusieurs personnes ont concouru (exemple 

: bande dessinée avec un scénariste et un dessinateur ; œuvre musicale avec un compositeur et un 
parolier) : 70 ans après le décès du dernier des survivants.

• œuvres anonymes ou pseudonymes : 70 ans après la publication de l’œuvre.
• œuvres audiovisuelles : le point de départ est le décès du dernier survivant des personnes suivantes : 

réalisateur principal, auteur du scénario, auteur des dialogues et compositeur de la musique 
spécialement créée pour l’œuvre audiovisuelle.

• œuvres posthumes : 25 ans à compter de la publication si l’auteur est dans le domaine public.
• œuvres des auteurs morts pour la France : 30 ans supplémentaires.
• prorogations de guerres : œuvres publiées avant la Première et/ou la Seconde Guerre mondiale 

bénéficient d’une et/ou deux prorogations d’une durée égale à celle qui s’est écoulée entre le 2 août 
1914 et le 1er janvier 1920 (6 ans et 152 jours) puis entre le 3 septembre 1939 et le 1er janvier 1948 (8 
ans et 120 jours).



Un monopole pas si limité dans le temps



Cas particulier : prorogation de guerre



Cas particulier : mort pour la France



Cas particulier
• L’auteur du Petit prince est mort en 1944.

• Abattu par les allemands, il bénéficie du statut de « 
mort pour la France », qui offre à ses ayant droits et à 
son éditeur une extension de 30 années des droits 
patrimoniaux.

• L'exploitation des œuvres publiées avant 1948  ont 
été pénalisée par la Seconde Guerre mondiale : 
prorogations de guerre de 8 ans et 120 jours.

• En 1997, passage du droit d’auteur de 50 à 70 ans.

• En 2007, la Cour de cassation tranche : 70 est la 
norme, sauf si des œuvres bénéficiaient d’une 
protection plus longue.

• Domaine public : 2032 (88 ans + 120 jours)



Comment réutiliser une 
œuvre protégée ?



Contrat

2 types d’autorisation :

• Contrat de cession : transfert la 
propriété droits d’auteur (clause d’un 
salarié dans un contrat de travail, 
prestataire)

• Contrat de licence : une licence 
d'utilisation qui vous octroi un droit 
d'usage (licence d’utilisation des 
banques d’images)

© Rob Croes, Signature d’un accord pour la construction du chauffage urbain, CC0

https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Burgemeester_Gruyters_(D66)_tekent_met_een_uit_een_verwarmingsbuis_gemaakte_pen,,_Bestanddeelnr_931-7756.jpg


Exemple d’oubli
• La Mairie de Bordeaux a fait construire un lieu d’exposition sur le thème du vin.

• Le lieu a été inauguré le 31 mai 2016.

• Le bâtiment est une œuvre architecturale relevant du droit d’auteur, mais la Mairie 
n’avait aucun contrat de cession des droits d’exploitation de l’image de la Cité du 
vin.

• Le cabinet d’architecte et la municipalité sont tombés d’accord en septembre 2016. 
Cela a coûte 450 000 euros à la municipalité.

https://chroniques-architecture.com/a-bon-droit-une-question-dimage/
https://chroniques-architecture.com/a-bon-droit-une-question-dimage/


Domaine public
Notre patrimoine en commun



Domaine public

« le domaine public est la règle, le 
droit d'auteur (patrimonial) sa 
très courte exception à l'échelle 
des temps »
─ Alexis Kauffmann, 2024

© Sauvagette, Sabliers, CC-BY-SA-4.0

https://x.com/framaka/status/1836474959620624534
https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Multiple_hourglasses.jpg


Œuvres dans le domaine public
Le domaine public fait référence à deux cas de figure :

• L’œuvre ne peut pas être protégée par le droit d'auteur,

• Les droits patrimoniaux ont expiré (attention il reste les droits moraux).

Ces œuvres sont utilisables sans autorisation préalable de leurs auteurs.

Attention aux autres droits : droits moraux, droit à l’image des domaines nationaux



Un domaine public empiété
Si la première loi française en 1791 fixait le monopole d’exploitation à 10 ans après la 
mort de l’auteur, la durée de protection s’est énormément allongée au fil du temps 
rognant sur le domaine public.

«  ce qui n’était dans les faits qu’une exception temporaire (la protection par le droit 
d’auteur) est devenu le principe » 

─ Lionel Maurel, Reconnaître, protéger et promouvoir le domaine public pour enrichir 
les biens communs de la connaissance, 2014

Pour contrer cela, certains poussent pour introduire une définition positive du 
domaine public, que ce soit au niveau national, européen ou international.

https://scinfolex.com/2014/09/22/reconnaitre-proteger-et-promouvoir-le-domaine-public-pour-enrichir-les-biens-communs-de-la-connaissance/
https://scinfolex.com/2014/09/22/reconnaitre-proteger-et-promouvoir-le-domaine-public-pour-enrichir-les-biens-communs-de-la-connaissance/


Rapport 
Lescure

Proposition 74 : « Renforcer la protection du 
domaine public dans l’univers numérique :

• établir dans le code de la propriété 
intellectuelle une définition positive du domaine 
public ; 

• indiquer que les reproductions fidèles d’œuvres 
du domaine public appartiennent aussi au 
domaine public, 

• et affirmer la prééminence du domaine public 
sur les droits connexes. »

─ Pierre Lescure, Rapport de la Mission « Acte II de l’exception 
culturelle » : Contribution aux politiques culturelles à l’ère 
numérique, 2013

https://www.culture.gouv.fr/espace-documentation/Rapports/Rapport-de-la-Mission-Acte-II-de-l-exception-culturelle-Contribution-aux-politiques-culturelles-a-l-ere-numerique
https://www.culture.gouv.fr/espace-documentation/Rapports/Rapport-de-la-Mission-Acte-II-de-l-exception-culturelle-Contribution-aux-politiques-culturelles-a-l-ere-numerique
https://www.culture.gouv.fr/espace-documentation/Rapports/Rapport-de-la-Mission-Acte-II-de-l-exception-culturelle-Contribution-aux-politiques-culturelles-a-l-ere-numerique


Directive 
droit d’auteur

Article 14 : « Œuvres d'art visuel dans le domaine 
public

Les États membres prévoient que, lorsque la 
durée de protection d'une œuvre d'art visuel est 
arrivée à expiration, tout matériel issu d'un acte 
de reproduction de cette œuvre ne peut être 
soumis au droit d'auteur ni aux droits voisins, à 
moins que le matériel issu de cet acte de 
reproduction ne soit original, en ce sens qu'il est 
la création intellectuelle propre à son auteur »
─ Directive européenne sur le droit d’auteur, 2018

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32019L0790&from=FR#d1e1362-92-1


Exceptions au 
droit d’auteur
Quelques exceptions viennent assouplir la rigidité 
du droit d’auteur en permettant la réutilisation 
d’une œuvre sans nécessité l’autorisation de son 
auteur



Liste des exceptions au droit d’auteur

Représentation dans 
le cercle de famille Copie privée Courte citation Revue de presse Diffusion de discours 

public

Catalogue de vente 
aux enchères Droit de reprographie Parodie, pastiche et 

caricature
Base de données & 

contrat
Reproduction 

provisoire

Handicapés

Conservation et 
consultation pour les 
archives, musées et 

bibliothèques

Illustration artistique 
à des fins 

d’information du 
public

Fouille de texte et de 
données Liberté de panorama 

Pièces détachées
des véhicules

Exception 
pédagogique et de 

recherche
Œuvres orphelines



Représentation dans 
le cercle de famille

• Droit de représentation uniquement
• Représentation privée et gratuite
• Public restreint à la famille et amis

Sacem vs Pompes funèbres générales
(2024) :

Diffusion de musique lors d’obsèques
par ses propres moyens
⮽ Diffusion de musique par les pompes
funèbres

© Yoichi Okamoto, Famille du Président Lyndon Johnson regardant à la télévision la 
convention démocrate en 1968, domaine public

https://www.solvoxia-avocats.com/sacem-a-la-vie-a-la-mort/?cn-reloaded=1
https://www.solvoxia-avocats.com/sacem-a-la-vie-a-la-mort/?cn-reloaded=1
https://commons.wikimedia.org/wiki/File:President_Lyndon_B._Johnson_and_family_watch_the_Democratic_National_Convention_on_television_-_A6701-31.jpg
https://commons.wikimedia.org/wiki/File:President_Lyndon_B._Johnson_and_family_watch_the_Democratic_National_Convention_on_television_-_A6701-31.jpg


Courte citation
• Emprunt justifié par le caractère critique, polémique, pédagogique, scientifique ou 

d’information. L’extrait doit impérativement éclairer le propos

• Courte 
• La citation ne doit pas représenter une grande part de l’œuvre citée
• La citation ne doit pas être trop importante dans votre œuvre

• Indiquer la source et l’auteur

• Pas certain que les tribunaux appliquent cette exception aux images, vidéos, et sons

⮽ Vignette de bande dessinée

⮽ Recueils de citations

Chansons de Jean-Ferrat dans une biographie

https://www.livreshebdo.fr/article/bd-detournement-et-citation
https://www.nomosparis.com/reproduction-dextraits-de-paroles-de-chansons-oeuvres-de-collaboration-et-exception-de-courte-citation/


Copie privée

• Copie pour une utilisation
personnelle

• Réalisée depuis une source licite et 
à l’aide de son matériel

• Interdiction de faire sauter les 
protections

• Redevance sur support de stockage
⮽ Photocopieurs

© Jean Le Tavernier, Jean Miélot dans soon scriptorium, domaine public

https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Tavernier_Jean_Mielot.jpg


Droit de reproduction 
par reprographie

• Accord 2022-2025 permettant de mettre en oeuvre l’exception de reprographie.
• Reproduction à des fins d'illustration dans le cadre de l'enseignement et de la 

recherche afin de diffuser des copies papier (impression, photocopies).
• Toutes les œuvres imprimées provenant d’une source licite : livres, journaux, 

revues, dessins, paroles de chansons, partitions de musiques, etc.
• Un étudiant peut recevoir 100 ou 200 pages/an de photocopies d’œuvres

protégées de la part de l’ensemble des enseignants.
• Obligation de citer la source + Déclarer l’usage au CFC.

10 % 30 % 100 %

Livre, partitions Journal Article de presse, 
poème, image, PEB, 
livre épuisé (sur 
autorisation du CFC)

© Mark Ramen, Bourrage papier, CC-BY-4.0

https://v1.cfcopies.com/copie-pedagogique/etablissement-superieur/université
https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Illustration_from_the_book_Sappelen_by_Mark_Ramen;_Paper_jam.jpg


Fouille de textes et 
de données (TDM)

• Fouille de données : processus de 
recherche informatique automatisée 
permettant d’extraire des volumes 
importants de données 

• Tous les types de contenus numériques : 
textes, données, images fixes ou 
animées, sons, musiques, logiciels, etc.

• 2 versions selon le type d’acteurs ou
• Recherche scientifique
• Autres usages

© Inconnu, Grace Hopper au clavier de l’UNIVAC I dans les années 1960, CC-BY-2.0

https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Grace_Hopper_and_UNIVAC.jpg


TDM – Recherche scientifique

• Bénéficiaires : organismes de recherche, bibliothèques 
accessibles au public, musées, services d’archives, institutions 
dépositaires du patrimoine cinématographique, audiovisuel ou 
sonore, acteurs privés dans le cadre d’un partenariat sans but 
lucratif

• Conditions :
• Accès licite aux données collectées (libre accès, abonnement, licence)
• Intégrité des données collectées
• Sécurisation du stockage des données collectées



TDM – Hors cadre de la recherche

• Conditions :
• Accès licite
• Intégrité
• Destruction des données copiées à la fin

• Titulaires des droits d’auteur peuvent s’opposer à la reproduction 
et l’extraction des données



Exception pédagogique 
et de recherche

• Permet d’aller au-delà que le droit de courte
citation

• Reproduction et représentation d’extraits
d’œuvres (sauf œuvres conçues à des fins 
pédagogiques, œuvres numériques, partitions)

• Public composé majoritairement d’élèves, 
étudiants, chercheurs directement concernés

• À des fins non commercials
• Fait l’objet d’une compensation financière

ENT, intranet
⮽ Internet (sauf sujet d’examen, these, colloque)

https://zenodo.org/records/5449397 

https://zenodo.org/records/5449397


Liberté de panorama

« Les reproductions et représentations 
d'œuvres architecturales et de 
sculptures, placées en permanence sur 
la voie publique, réalisées par des 
personnes physiques, à l'exclusion de 
tout usage à caractère commercial » (L. 
122-5 du CPI).
= diffusions autorisées des photos 
d’objets 3D faites par des particuliers 
dans un but non commercial

Benh LIEU SONG retouchée par Sarah Krichen, CC-BY-SA-3.0

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037388886/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037388886/
https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Les_pyramides_du_Louvres_et_la_libert%C3%A9_de_panorama.png


Cas pratique : photographier un monument

Questions à se poser pour photographier un bâtiment :

• La prise de photo est rarement interdite, mais en pratique c’est plus compliqué.

• La publication de photo est par contre encadrée.
• Est-ce que le bâtiment est protégé par le droit d’auteur ?
• Est-ce que l’éclairage du bâtiment est protégé ?
• Est-ce que je peux bénéficier de l’exception de panorama ?
• Est-ce que la théorie de l’accessoire peut jouer ?

• Le propriétaire du bien en peut généralement pas interdire la publication sauf dans 
le cas des domaines nationaux et s’il prouve devant un tribunal que cette 
publication cause un trouble anormal.



Droit à l’image des domaines nationaux : «  L'utilisation à des fins 
commerciales de l'image des immeubles qui constituent les 
domaines nationaux, sur tout support, est soumise à l'autorisation 
préalable du gestionnaire de la partie concernée du domaine 
national. » (article L.621-42 du Code du patrimoine)
De minimis : La jurisprudence française admet une exception si 
l'œuvre protégée par le droit d'auteur est « accessoire par rapport 
au sujet principal représenté ou traité ». L'arrêt n°567 du 15 mars 
2005 de la Cour de cassation a nié le droit des producteurs 
d'œuvres d'art installées sur une place publique sur les 
photographies de la place entière (place des Terreaux).

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032857919
https://commons.wikimedia.org/wiki/Commons:De_minimis/fr#France


Annuaire du droit d’auteur par pays

https://commons.wikimedia.org/wiki/Commons:Copyright_rules_by_territory 

https://commons.wikimedia.org/wiki/Commons:Copyright_rules_by_territory


Licences libres et ouvertes
Mouvement visant à adapter le droit d’auteur à Internet, 
technologie facilitant la diffusion et la création



Révolution 
numérique

La révolution numérique a généralisé 
l’acte de création d’œuvres. Tout le 
monde (ou presque) est devenu 
créateur sans forcément chercher à en 
vivre. La plupart cherchent plutôt à en 
maximiser la diffusion et, dans une 
certaine mesure, la réutilisation.



Philosophie des contenus ouverts
• Droit d’auteur standard :

• Pour pouvoir utiliser une œuvre protégée, on doit obtenir
l'autorisation de l'auteur par le biais d'un contrat.

• Sauf dans le cas où on peut se prévaloir d'une exception
au droit d’auteur.

• Licences libres et ouvertes :
• Appliquer les principes du logiciel libre à toutes les 

types d'œuvres de l'esprit, et particulièrement les 
œuvres en ligne.

• Permettre à l’auteur de faciliter la réutilisation créative
de son œuvre, le remix, le mash-up, etc.

• Passer d'une approche « Tous droits réservés » à « certains
droits réservés » tout en restant dans le cadre du droit 
d’auteur.

© Lyman Frank Baum et William Wallace Denslow, Le 
Magicien d’Oz, domaine public

https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Copyright_page_of_The_Wonderful_Wizard_of_Oz,_1899.png
https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Copyright_page_of_The_Wonderful_Wizard_of_Oz,_1899.png


Culture libre

« Une culture libre n’est pas une culture 
sans aucune propriété, pas plus qu’un 
marché libre n’est un marché dans lequel 
tout est gratuit.
Le contraire d’une culture libre est une 
« culture de permissions » : une culture au 
sein de laquelle les créateurs peuvent 
créer uniquement avec la permission des 
puissants, ou des créateurs du passé. »
─ Lawrence Lessig, Culture Libre, 2012 
(traduit par les contributeurs de Wikilivres, corrigé et complété par 
Benoît Guillon, et édité par Petter Reinholdtsen)

© Cherubino, Porte d’entrée, CC-BY-SA-4.0

https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Obergasse_25_(Gro%C3%9Fen-Linden)_03.JPG


Creative Commons

Creative Comons est une organisation à but non lucratif
fondée en 2001 par des juristes et des scientifiques.

Elle élabore des outils juridiques gratuits, qui indiquent
ce qu’il est possible de faire ou non avec une ressource, 
grâce à différentes options de partage.

Les licences Creative Commons sont un complément au 
droit d’auteur.

L’auteur cède volontairement des droits d’exploitation
sur ses œuvres pour faciliter la libre circulation des 
œuvres.

Ouvrage du fondateur de Creative Commons 
paru en 2004



Exemple version grand public :

Une version pour 
le grand public

Une version pour 
les juristes

Une version pour 
les machines

3 modes de lecture

Résumé

Signalétique

https://creativecommons.org/licenses/by-sa/4.0/deed.fr
https://creativecommons.org/share-your-work/cclicenses/


Un système de licences modulables
• Des libertés de base

• Partage : autorisation de reproduire, distribuer et 
communiquer cette création au public

• Une obligation
• Paternité (BY)

• Trois options
• Partager dans les mêmes conditions (SA)
• Interdire l’utilisation commerciale (NC)
• Interdire la modification (ND)

© Fabrique Rel, Licences Creative Commons, CC-BY-4.0

https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Info_licences_CC-BY_fabriqueREL.pdf?uselang=fr


Choisir une licence Creative Commons

© DSwissK, Choix d'une licence Creative Commons, CC-BY-4.0

https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Choix_d%27une_licence_Creative_Commons.png?uselang=fr


Caractéristiques

• Une signalétique très simple et très 
connue

• Contrat type courts et multilingues (48 
langues)

• Généralement disponible en option de 
tri des résultats de recherche

• Licences non exclusives et non 
révocables

• Depuis la version 4.0, les licences 
prennent en compte le droit sui generis 
des bases de données

• Liste des décisions de justice sur les 
licences Creative Commons 
legaldb.creativecommons.org

Présentation des licences par Creative Commons France et le 
ministère de la Culture (2014)

https://creativecommons.org/weblog/entry/30676
https://legaldb.creativecommons.org/
https://www.culture.gouv.fr/Thematiques/innovation-numerique/Actualites/Les-licences-Creative-Commons
https://www.culture.gouv.fr/Thematiques/innovation-numerique/Actualites/Les-licences-Creative-Commons


Licence non révocable
• L’application d’une licence Creative Commons est définitive

• En cas de changement de licence Creative Commons ou de cessation de la 
diffusion de l’œuvre sous licence Creative Commons, cela ne s’appliquera pas :

• aux exemplaires déjà en circulation,
• aux adaptations de l’œuvre déjà réalisées.

Pour en savoir plus sur l’articulation entre le droit de retrait et les licences Creative Commons : CSPLA, La 
mise à disposition ouverte des œuvres de l’esprit, 2007, pages 28-29

https://www.culture.gouv.fr/content/download/102481/981452
https://www.culture.gouv.fr/content/download/102481/981452


Clause Attribution (BY)

TASL :
• Titre : quel est le titre de l’œuvre ?
 optionnel depuis la version 4.0
• Auteur : qui est l’auteur de l’œuvre ? 
 obligatoire en droit français, sauf si l’auteur souhaite rester 
anonyme. Le site qui héberge l’œuvre n‘est pas l’auteur.
• Source : où peut-on trouver l’œuvre ?
• Licence : comment pouvez-vous utiliser l’œuvre ?
 indiquer la licence et fournir un lien vers celle-ci

https://wiki.creativecommons.org/wiki/Recommended_practices_for_attribution

https://wiki.creativecommons.org/wiki/Recommended_practices_for_attribution


Exemples d’attribution

actu.fr Le Dauphiné

https://actu.fr/loisirs-culture/le-maroilles-elu-meilleur-fromage-du-monde-5-facons-de-deguster-la-star-du-nord_60491542.html
https://www.ledauphine.com/france-monde/2019/03/01/bacterie-e-coli-du-fromage-de-chevre-hardy-affineur-rappele


Exemples d’attribution

Ouest France

France Bleu

https://www.ouest-france.fr/sante/reblochons-contamines-pas-de-traces-pour-l-instant-d-escherichia-coli-5803929
https://www.radiofrance.fr/francebleu/podcasts/questions-pas-si-betes-sur-la-normandie/pourquoi-les-fromages-normands-sentent-ils-si-fort-6336830


Exemples d’attribution

Oeuvre réutilisée :
Cérémonie à San Francisco pour le 10e anniversaire de Creative 
Commons par Timothy Vollmer est sous licence CC BY 4.0

Oeuvre modifiée :
Cette oeuvre, "90fied", est adaptée de "Cérémonie à San Francisco 
pour le 10e anniversaire de Creative Commons" par Timothy 
Vollmer, sous licence CC BY 4.0. "90fied" est publiée sous licence
CC BY 4.0 par [Votre nom].

http://www.flickr.com/photos/sixteenmilesofstring/8256206923/in/set-72157632200936657
http://www.flickr.com/photos/sixteenmilesofstring/8256206923/in/set-72157632200936657
http://www.flickr.com/photos/sixteenmilesofstring/
http://creativecommons.org/licenses/by/4.0/
http://www.flickr.com/photos/sixteenmilesofstring/8256206923/in/set-72157632200936657
http://www.flickr.com/photos/sixteenmilesofstring/8256206923/in/set-72157632200936657
http://www.flickr.com/photos/sixteenmilesofstring/
http://www.flickr.com/photos/sixteenmilesofstring/
http://creativecommons.org/licenses/by/4.0/
http://creativecommons.org/licenses/by/4.0/


Clause non-
commerciale (NC)

Une portée très large dans les licences Creative 
Commons : obtenir un avantage monétaire ou 
commercial de manière directe ou indirecte.

Exemples :
• Vendre l’œuvre
• Diffuser l’œuvre sur un site affichant de la 

publicité

Cette clause semble incompatible avec les usages 
actuels des internautes qui ne s’auto-hébergent plus, 
mais publient sur des plateformes commerciales ou 
financées par la publicité.

© L’Illustration du 9 octobre 1915, domaine public

https://commons.wikimedia.org/wiki/File:L%27Illustration_No_3788_9_Octobre_1915_Annonces_6.jpg


Clause de non-
modification (ND)

Si l’œuvre est sous une licence comportant la clause 
non-modification (ND), cela empêche par exemple :

- La traduction d’un texte

- La retouche d’une image

- L’ajout du son dans une vidéo

- De mettre à jour un graphique ou une infographie

L’auteur conserve son droit moral au respect de 
l’œuvre s’il juge que la modification réalisée 
dénature son travail.

© Escalhuda, Dominos, CC-BY-SA-3.0

https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Estes_pequenos_blocos_s%C3%A3o_%22Dominos_tricks%22-_-Servem_para_construir_e_destruir,_s%C3%A3o_muito_divertidos!_2014-03-01_16-25.jpg


Clause de partage 
à l’identique (SA)

La clause de partage à l’identique peut avoir un effet contaminant obligeant le 
réutilisateur à diffuser son travail sous la même licence.

Exemples :
• Réutilisation d’une photo sous CC-BY-SA pour illustrer un livre, si la photo 

n’est pas modifiée, la clause SA n’est pas déclenchée, ce qui permet de 
diffuser le livre sous les conditions de votre choix (droit d’auteur standard 
ou une licence libre).

• Réutilisation d’une musique sous CC-BY-SA dans une vidéo, cela déclenche
la clause de partage à l’identique, l’œuvre dérivée produite devra être mise 
sous CC-BY-SA.

• Insertion d’un article Wikipédia modifié (comme une traduction) dans un 
ouvrage, cela déclenche la clause de partage à l’identique nécessitant de 
diffuser l’ouvrage sous CC-BY-SA.

Houellebecq a réutilisé Wikipédia sans créditer les auteurs amenant certains à dire 
que le prix Goncourt 2010 devait être sous CC-BY-SA.

https://actualitte.com/article/66358/livres-anciens/remerciements-de-houellebecq-a-wikipedia-pour-ses-emprunts


Licence ouverte Etalab
• Licence ancrée dans le droit des 

données publiques et pas dans le 
droit de propriété intellectuelle (droit 
d’auteur ou droit des bases de 
données)

• Compatible avec les licences libres 
(CC-BY-2.0), qui elles, trouvent leur 
fondement dans le droit de la 
propriété intellectuelle

• Champs : métadonnées, contenus

https://www.etalab.gouv.fr/licence-ouverte-open-licence/ 

https://www.etalab.gouv.fr/licence-ouverte-open-licence/


Licences pour 
l’administration

Le code des relations entre le public et l'administration 
(CRPA) comporte une liste de licences de réutilisation 
autorisées pour les administrations.



Organisations utilisant les licences libres

• Wikipédia (CC-BY-SA 4.0)
• Ministère de la Culture (CC-BY-SA 3.0 FR)
• Ministère de l’enseignement supérieur (Licence ouverte)
• Agence nationale de la recherche (articles sous CC-BY depuis 

2021)
• European Research Council  (articles sous CC-BY depuis 2021)
• YouTube (CC-BY 3.0 en option)
• Commission européenne (CC-BY 4.0)
• Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (CC-BY 4.0)

https://foundation.wikimedia.org/wiki/Policy:Terms_of_Use/fr#7._Licences_applicables_au_contenu
https://www.culture.gouv.fr/fr/mentions-legales
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/
https://anr.fr/fr/lanr/engagements/la-science-ouverte/
https://erc.europa.eu/manage-your-project/open-science
https://support.google.com/youtube/answer/2797468?hl=fr
https://commission.europa.eu/legal-notice_fr#d%C3%A9claration-concernant-les-droits-dauteur
https://www.wipo.int/tools/en/disclaim.html


Comment trouver des ressources libres ?
La mention peut être indiquée :

• À côté du média

• Sur la page

• Dans les mentions légales du site



À côté du média



Pied de page



Mentions légales



Où trouver des ressources libres ?

• Openverse : méta-moteur de recherche d’images, d’audios et de 
vidéos (Wordpress)

• CC Search : liens directs vers la recherche de contenus libres sur 
16 plateformes

https://openverse.org/fr
https://search.creativecommons.org/


Wikimedia Commons
Photos, vidéos et sons diffusées sous 
différentes licences libres

Pour créditer facilement un fichier ➔



Wikipédia
Texte sous CC-BY-SA 4.0

Pour créditer facilement un article ➔



Wikidata
Données sous CC0

Pour créditer facilement un élément➔



Annexes



Liens utiles

CC Résumé Contrat Signalétique

PD mark Domaine public - petit • grand

0 Domaine public volontaire lien petit • grand

BY Attribution lien petit • grand

BY-SA Attribution avec partage dans les mêmes conditions lien petit • grand

BY-NC Attribution sans utilisation commerciale lien petit • grand

BY-NC-SA Attribution sans utilisation commerciale avec partage dans 
les mêmes conditions

lien petit • grand

BY-ND Attribution sans modification lien petit • grand

BY-NC-ND Attribution sans utilisation commerciale ni modification lien petit • grand

https://grouan.fr/2023/10/23/creative-commons-certification-unit3-cartographie-des-licences-cc  

https://creativecommons.org/publicdomain/mark/1.0/
http://mirrors.creativecommons.org/presskit/buttons/80x15/svg/publicdomain.svg
http://mirrors.creativecommons.org/presskit/buttons/88x31/svg/publicdomain.svg
https://creativecommons.org/publicdomain/zero/1.0/deed.fr
https://creativecommons.org/publicdomain/zero/1.0/legalcode.fr
http://mirrors.creativecommons.org/presskit/buttons/80x15/svg/cc-zero.svg
http://mirrors.creativecommons.org/presskit/buttons/88x31/svg/cc-zero.svg
https://creativecommons.org/licenses/by/4.0/deed.fr
https://creativecommons.org/licenses/by/4.0/legalcode.fr
http://mirrors.creativecommons.org/presskit/buttons/80x15/svg/by.svg
http://mirrors.creativecommons.org/presskit/buttons/88x31/svg/by.svg
https://creativecommons.org/licenses/by-sa/4.0/deed.fr
https://creativecommons.org/licenses/by-sa/4.0/legalcode.fr
http://mirrors.creativecommons.org/presskit/buttons/80x15/svg/by-sa.svg
http://mirrors.creativecommons.org/presskit/buttons/88x31/svg/by-sa.svg
https://creativecommons.org/licenses/by-nc/4.0/deed.fr
https://creativecommons.org/licenses/by-sa/4.0/legalcode.fr
http://mirrors.creativecommons.org/presskit/buttons/80x15/svg/by-nc.svg
http://mirrors.creativecommons.org/presskit/buttons/88x31/svg/by-nc.eu.svg
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-sa/4.0/deed.fr
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-sa/4.0/deed.fr
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-sa/4.0/legalcode.fr
http://mirrors.creativecommons.org/presskit/buttons/80x15/svg/by-nc-sa.svg
http://mirrors.creativecommons.org/presskit/buttons/88x31/svg/by-nc-sa.eu.svg
https://creativecommons.org/licenses/by-nd/4.0/deed.fr
https://creativecommons.org/licenses/by-nd/4.0/legalcode.fr
http://mirrors.creativecommons.org/presskit/buttons/80x15/svg/by-nd.svg
http://mirrors.creativecommons.org/presskit/buttons/88x31/svg/by-nd.svg
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/legalcode.fr
http://mirrors.creativecommons.org/presskit/buttons/80x15/svg/by-nc-nd.svg
http://mirrors.creativecommons.org/presskit/buttons/88x31/svg/by-nc-nd.eu.svg
https://grouan.fr/2023/10/23/creative-commons-certification-unit3-cartographie-des-licences-cc


Pour aller plus loin
• Josée-Anne Bénazéraf et Valérie Barthez, La preuve de l’originalité, CSPLA, 2020

• Collectif, Histoires et cultures du Libre, Framasoft, 2013

• Collectif, Annuaire du droit d’auteur par pays, Wikimedia Commons

• Mélanie Dulong de Rosnay et Hervé Le Crosnier (dir.), Propriété intellectuelle, CNRS Éditions, 
2019

• Béatrice Durand et Marie-Avril Roux-Steinkühler, Pour une écriture scientifique respectueuse des 
principes de la paternité intellectuelle. Droit et déontologie, 2023 

• Gabriel Galvez-Behar, Histoire de la propriété intellectuelle, Repères La Découverte, 2023

• François Lévêque et Yann Ménière, Économie de la propriété intellectuelle, Repères La 
Découverte, 2003

• Lionel Maurel, Contenus numériques : droit d'auteur et licences libres, 2016

• Judith Rochfeld, Marie Cornu et Fabienne Orsi, Dictionnaire des biens communs, PUF, 2021

https://www.vie-publique.fr/rapport/277882-la-preuve-de-l-originalite-rapport-de-mission-cspla
https://archives.framabook.org/histoiresetculturesdulibre/
https://commons.wikimedia.org/wiki/Commons:Copyright_rules_by_territory/fr
https://books.openedition.org/editionscnrs/19443
https://cahiers.irafpa.org/article/view/4127/3700
https://cahiers.irafpa.org/article/view/4127/3700
https://shs.cairn.info/histoire-de-la-propriete-intellectuelle--9782707193599?lang=fr
https://shs.cairn.info/economie-de-la-propriete-intellectuelle--9782707139054?lang=fr
https://stph.scenari-community.org/ln/da/co/da.html


Principaux textes légaux
Droit français

• Code de la propriété intellectuelle (1992)

• Loi DAVDSI (Droit d'Auteur et Droits Voisins dans la Société de l'information) (2006)

• Loi(s) "Création et Internet" Hadopi 1 et Hadopi 2 (2009)

• Loi relative à la liberté de création (2016)

• Loi pour une République numérique (2016)

Droit européen

• Directive sur l'harmonisation de certains aspects des droits d'auteur et des droits voisins dans la société de l'information (2001)

• Directive sur le droit d'auteur et les droits voisins dans le marché unique (2019)

Droit international

• Convention de Berne sur la protection des œuvres artistiques et littéraires (1886)

• Accord sur les ADPIC de l'OMC (1995)

• Traité de l'OMPI sur le droit d'auteur (1996)

• Traité de l'OMPI sur les interprétations et exécutions et les phonogrammes (1996)

• Traité OMPI de Marrakech visant à favoriser l'accès aux œuvres pour les personnes handicapées (2013)

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006069414
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000266350&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000020735432&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021208046&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichLoiPubliee.do?idDocument=JORFDOLE000030857456&type=general&legislature=14
http://www.assemblee-nationale.fr/14/projets/pl3318.asp
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2001:167:0010:0019:FR:PDF
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32019L0790
http://www.wipo.int/treaties/fr/ip/berne/
https://www.wto.org/french/tratop_f/trips_f/intel2_f.htm
http://www.wipo.int/treaties/fr/ip/wct/summary_wct.html
http://www.wipo.int/treaties/fr/ip/wct/summary_wct.html
http://www.wipo.int/treaties/fr/ip/marrakesh/
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Wikipedia

Restons en contact : 
pierre-yves.beaudouin@univ-cotedazur.fr
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Description générée automatiquement

Une image contenant symbole, Police, logo, cercle

Description générée automatiquement

Une image contenant symbole, logo, Graphique, cercle
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Description générée automatiquement
Une image contenant symbole, logo, Police, Graphique

Description générée automatiquement

https://twitter.com/univbordeaux
https://x.com/Pyb75
https://www.facebook.com/univbordeaux
https://www.instagram.com/universitedebordeaux/
http://www.u-bordeaux.fr/
https://www.linkedin.com/school/universite-de-bordeaux/
https://mamot.fr/@Pyb
https://www.canal-u.tv/playlist/150937/0
https://www.youtube.com/watch?v=Ztl3vdfruu8
https://callisto-formation.fr/course/view.php?id=362
https://www.zotero.org/pyb75/library
https://fr.wikipedia.org/wiki/Projet:Wikifier_la_science/Nice
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